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1. METHODES D’ANALYSE DES EFFETS DU PROJET ET 
DIFFICULTEES RENCONTREES 

1.1. ELEMENTS UTILISES POUR IDENTIFIER LES FACTEURS SUSCEPTIBLES D’ETRE 

AFFECTES DE MANIERE NOTABLE PAR LE PROJET 

 
L’état actuel de l’environnement a été caractérisé par le bureau d’étude ECTARE en mai 2016, complété 
ponctuellement en février 2020. 
 
 
 
 

Thème Méthode 
Difficultés 

rencontrées 

Milieu physique 

Climatologie 

L’analyse climatique a été réalisée à partir des données 
statistiques de la météorologie nationale (météo-France – 

Météorage notamment) ainsi qu’à partir des données 
climatologiques de la station de Limoges (période 1981 – 

2010) 

Néant 

Géologie et 
géomorphologie, 

pédologie 

La démarche a consisté à caractériser les grands ensembles 
géologiques sur la base des données du site du BRGM et de 
la carte géologique 1/50000ème et de la notice géologique de 

Magnac-Laval n°640 

Néant 

Hydrogéologie 

Les données utilisées sont extraites de sites en ligne pour 
certains organismes : Agence de l’Eau Loire-Bretagne, 

infoterre, sandre 

L’ARS a été contactée afin de déterminer les points de 
prélèvements dans les eaux souterraines (réponse reçue le 

07/11/2013) 

Néant 

Hydrologie 
Les données utilisées sont extraites de sites en ligne pour 

certains organismes : Agence de l’Eau Loire-Bretagne, 
infoterre, sandre, banque hydro, Gest’eau 

Néant 

Risques naturels et technologiques majeurs 

Risques naturels et 
technologiques 

majeurs 

Les données sont issues du site Internet Georisque et du site 
infoterre du BRGM 

Néant 

Thème Méthode 
Difficultés 

rencontrées 

Milieu naturel 

Milieu naturel 
terrestre et aquatique 

(faune, flore et 
habitat) 

Plusieurs expertises écologiques ont été réalisées dans le 
cadre du projet des Landes des Verrines : 

L’état actuel des milieux naturels et de la faune (hors 
chiroptères) a été étudié par le bureau d’étude ECTARE en 

juin 2016, complété en février 2020 

L’avifaune a été étudiée par le bureau d’étude SEPOL en juin 
2016, complétée en décembre 2019 

Les chiroptères ont fait l’objet d’une étude menée par 
J. BARATAUD et J. VITTIER en novembre 2016, complétée 

en février 2020 

Néant 

Inventaire et 
protection du milieu 

naturel 
Néant 

Sites, paysage et patrimoine 

Patrimoine L’état initial paysager a été réalisé en septembre 2016, 
complété en février 2020 par le bureau d’étude Epure 

paysage, afin de déterminer les caractéristiques paysagères 
du site d’implantation potentielle et d’orienter le projet au 

moindre impact paysager. 

Néant 

Paysage Néant 

Contexte socio-économique et documents d’urbanisme 

Contexte socio-
économique 

Consultation du site web de l’INSEE, de l’agreste et de l’inao, 
RPG2016, des bases de données BASIAS, des installations 

classées pour la protection de l’environnement, du site 
Mérimée, du site de l’IRSN, site du tourisme en Haute-Vienne 

Néant 

Documents 
d’Urbanisme et 

d’orientation 

Consultation des mairies, du SRCAE de l’ancienne région 
Limousin et du SRE associé, du Code de l’Urbanisme 

Néant 

Organisation urbaine 

Réseaux de 
communication 

Observation de terrain, utilisation de la carte IGN 25000ème , 
données du Conseil Départemental (courrier du 10/12/2013), 

règlement départemental de voirie) 
Néant 

Réseaux RTE, ERDF, GRT Gaz Néant 
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Thème Méthode 
Difficultés 

rencontrées 

Cadre de vie 

Bruit Étude acoustique réalisée par GAMBA  Néant 

Qualité de l’air Site Lim-Air Néant 

Sécurité et salubrité 
publiques 

Site internet du BARPI, BASIAS, BASOL, base nationale des 
installations classées, base de données ARIA, SYDED 

Néant 

Servitudes techniques et réglementaires 

Servitudes 
techniques et 

réglementaires 

Consultation des sites des organismes suivants : Météo-
France, Agence Nationale des Fréquences, RTE, matent.fr 

Courriers réponses : 

- de la DDT 87 service urbanisme et logement en date du 
04/03/2015 puis du 11 juin 2018 

- de l’Aviation Civile Sud en date du 27/11/2013, 

- de l’Armée de l’air en date du 23/04/2014, 

- de l’ARS Limousin en date du 31/101/2013, confirmé par 
mail du 24 janvier 2017 puis en juin 2018 

- de la DRAC – SRA de la région Limousin en date du 
28/11/2013 puis du 11 juin 2018 

- de la DRAC Limousin en date du 21/01/2014 puis du 26 avril 
2018 

- de GRTgaz Centre Atlantique en dates du 16/11/2013 et du 
23/04/2018, 

- du SDIS de la Haute-Vienne en date du 18/11/2013 puis du 
25/04/2018 

- de Météo-France en date du 24 avril 2018 

De l’ONF en date du 25 avril 2018 

- De la préfecture de la zone de défense et de sécurité sud-
ouest en date du 25 avril 2018 

Néant 

 

1.2. LES METHODES D’IDENTIFICATION ET D’EVALUATION DES INCIDENCES 

L’analyse des impacts est la phase essentielle de l'évaluation qui permet au maître d'ouvrage d'analyser 
finement les conséquences du projet retenu sur l'environnement pour s'assurer qu'il est globalement 
acceptable. 
 
Les effets attendus du projet sur l’environnement sont caractérisés dans l’espace et le temps : 

� directs : impacts résultant de l’action directe de la mise en place et du fonctionnement de 
l’aménagement, 

� indirects : impacts ne résultant pas de l’action directe de l’aménagement, 

� temporaires : impacts réversibles liés aux travaux ou à la phase de démarrage de l’activité, 

� permanents : impacts dus à la phase de fonctionnement normale de l’aménagement ou les 
impacts liés aux travaux irréversibles. 

 
La qualification des effets, puis des impacts du projet peuvent être quantifiés. La caractérisation de 
l’impact (intensité et ampleur) définit le degré de perturbation du milieu. Elle est fonction du degré de 
sensibilité ou de vulnérabilité de la composante étudiée. 
 
L’impact peut être quantifié de la manière suivante. 
 

Tableau 44 : intensité et ampleur de l'impact 

Impact Intensité et ampleur 

Très fort 
L’activité affecte lourdement l’intégrité de la composante 
ou son utilisation et compromet sa pérennité. L’impact est 
irréversible. 

Fort 
L’activité affecte lourdement l’intégrité de la composante 
ou son utilisation et compromet sa pérennité. L’impact est 
cependant réversible. 

Moyen 
L’activité affecte sensiblement l’intégrité de la 
composante ou son utilisation sans compromettre sa 
pérennité. 

Faible 
L’activité affecte peu l’intégrité de la composante ou son 
utilisation 

Nul à 
négligeable 

L’activité n’a aucune incidence ou n’affecte quasiment 
pas la composante ou son utilisation. 

Positif 
L’activité a des effets bénéfiques sur la composante 
étudiée. 
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La notion de risque est qualifiée pour certaines composantes. Dans ce cas, l’impact s’évalue à partir 
de la situation de référence du risque. C'est-à-dire qu’il n’y a pas de lien direct entre le degré de risque 
et le degré d’impact : un impact n’est pas obligatoirement fort si le risque est fort. L’impact sur le risque 
va se mesurer par la différence entre la situation de référence et la situation avec projet. 
 
C’est cette différence, cet écart, qui caractérise l’impact du projet sur le risque, et ceci bien que le risque 
soit faible, moyen ou fort au départ. Le graphique ci-dessous montre qu’il est possible d’avoir un impact 
fort sur un risque initialement faible et un impact faible sur un risque initialement fort : 
 

 

Impact d'un projet sur un risque existant 

 

1.3. LES PROPOSITIONS DE MESURES ET L’IMPACT RESIDUEL 

Pour chaque impact potentiel identifié, des mesures ont été proposées. Ces mesures sont de trois 
natures : 

� mesure d’évitement : ces mesures permettent de supprimer tout effet négatif notable du projet 
sur l'environnement ou la santé humaine. 

� mesure de réduction : ces mesures permettent de minimiser les effets du projet n'ayant pu être 
évités. 

� Mesure de compensation : ces mesures sont prévues dès lors qu’un effet négatif notable du 
projet sur l'environnement ou la santé humaine n’a pas pu être évité ou suffisamment réduit. 
Aucune mesure de compensation n’a été nécessaire dans le cadre de ce projet. 

 
Au regard de l’impact initialement envisagé et de la mesure proposée, l’impact résiduel a été évalué. 
Le coût des mesures a été ici évalué sur la base de la connaissance des coûts des mesures du même 
type réalisées sur d’autres projets comparables et par application de ratios. 

Les principales modalités de suivi des mesures et du suivi de leurs effets sur les éléments de 
l’environnement sont présentées de façon synthétique. Elles sont issues, concernant la plupart des 
mesures (milieu physique, milieu naturel) d’une assimilation simple de situation existante comparable.  
 

 

Mécanisme de réduction et de suppression d'impact 

 

1.4. DIFFICULTES RENCONTREES 

L’étude d’impact a été réalisée à partir des documents disponibles, de visites et d’inventaires de terrain 
ainsi que des informations techniques fournies par la société OSTWIND. 
 
L’étude d’impact a porté sur la version la plus à jour des dossiers techniques, le projet ayant évolué en 
cours d’études et en fonction des contraintes environnementales essentiellement. 
 
La majorité des choix techniques n’a été validée qu’en cours d’étude. 
 
Le déroulement des travaux au stade de l’étude d’impact est basé sur des retours d'expérience de 
Ostwind mais il s'agit néanmoins essentiellement d'estimations. Il en résulte à la fois un inconvénient et 
un avantage :  

� Il peut s’agir d’un inconvénient pour la précision de l’étude d’impact (même si au final son 
estimation reste fiable) qui ne peut prendre en compte certaines données techniques très 
précises de la phase chantier notamment. C’est pourquoi certaines mesures n’ont pu parfois 
dépasser le cadre de la recommandation générale. 

� Il s’agit par contre d’un avantage car il est encore possible d’influer sur le projet final et plus 
particulièrement sur sa mise en chantier. Nous insistons pour cela sur l’élaboration d’un cahier 
des charges environnemental qui définira en liaison avec les responsables du chantier 
l’ensemble des précautions à prendre et les mesures à suivre. Le maître d'ouvrage s'engage 
d'ores et déjà à mettre en œuvre ces mesures. 

 
A noter que le projet Landes des Verrines a été développé dans une vision d’ensemble avec le projet 
La Longe, au nord. Initialement, une seule étude d’impact précisant les incidences et mesures propres 
à chaque projet a été réalisée.  
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Cependant, ces deux projets étant portés par deux sociétés d’exploitation différentes, néanmoins 
rattachées à Ostwind, deux dossiers de demande d’autorisation distincts ont été déposés, et deux 
études d’impacts portant chacune sur un des deux projets ont également dû être réalisées. 
 
Il en résulte un état initial commun mais des analyses d’incidences et proposition de mesures propres 
à chaque projet. Le projet non traité est, en revanche, analysé comme tout autre projet connu, dans les 
impacts cumulés.  
 

2. CONDITIONS DE REALISATION DES ETUDES SPECIFIQUES 

 

2.1. EXPERTISES ECOLOGIQUES 

La société OSTWIND a confié à : 

� ECTARE, les volets « milieux naturels » et « faune terrestre et aquatique » 

� La LPO Limousin (anciennement SEPOL) le volet « avifaune », 

� J. BARATAUD et J. VITTIER le volet « chiroptères ». 

 Notice d’incidence Natura 2000 

Les éléments décrivant les incidences sur les sites Natura 2000 sont issus de chaque expertise, en lien 
avec chaque thématique. 
Les méthodologies sont précisées dans les chapitres suivants. 

 Etude des milieux naturels, de la flore, de la faune 
terrestre et aquatique 

2.1.2.1. Analyse de l’état actuel 

 Recueil des données et analyse bibliographique 

Préalablement aux relevés de terrain, une collecte et une analyse des données existantes sur le secteur 
étudié ont été réalisées auprès : 

� des centres documentaires spécialisés, 

� des structures scientifiques compétentes, 

� des structures administratives concernées (DREAL, ...) 

� des études réalisées dans le secteur... 
 
Nous avons procédé ainsi à une analyse bibliographique de la zone d’étude. 
 
Les atlas de répartition ont été consultés afin de connaître la faune potentiellement présente sur le site 
(voir ci-dessous « documents et sites consultés »). 
 

Bibliographie : documents et sites consultés (non exhaustive : hors ouvrages de détermination) 
 

� ACEMAV coll., Duguet R. & Melki F. ed., 2003 – Les amphibiens de France, Belgique et 
Luxembourg. Collection Parthénope, éditions Biotope, Mèze (France), 480 p. 

� DREAL Limousin : http://www.limousin.developpement-durable.gouv.fr/ 

� Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de la région Limousin ; 

� ENGREF, 1997, Corine Biotope (version originale) - Types d’habitats français, 175p. 

� Fiers V., Gauvrit B., Gavazzi E., Haffner P. & Maurin H. (coord.), 1997, Statut de la faune de 

France métropolitaine, Muséum National d’Histoire Naturelle, 225 p. 

� Grand D., Boudot J.-P., 2006 – Les libellules de France, Belgique et Luxembourg. Biotope, 
Mèze, (Collection Parthenope), 480 p. 

� INPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel) Site Internet : http://inpn.mnhn.fr/ 

� Julve P., 1998, Baseflor : index botanique, écologique et chorologique de la flore de France 
(version 8, septembre 2003). 

� Lafranchis T., 2000 – Les papillons de jour de France, Belgique et Luxembourg et leurs chenilles. 
Collection Parthénope, éditions Biotope , Mèze (France). 448p. 

� Lafranchis T., Jutzeler D., Guillosson J.Y., Kan, P. & B, 2015 – la vie des papillons, Ecologique, 
Biologie et Comportement des Rhopalocères de France. Diatheo, 751p. 

� Bellmann H., Luquet G., 2009 – Guide des sauterelles, grillons et criquets d’Europe occidentale. 
Delachaux et Niestlé. 384p. 

� Lescure J. & Massary J.-C. (coords), 2012. – Atlas des Amphibiens et Reptiles de France. 
Biotope, Mèze ; Muséum national d’Histoire naturelle, Paris (collection Inventaires & 
biodiversité), 272 p.  

� Site Internet : http://perso.wanadoo.fr/philippe.julve/catminat.htm. 

� Romao C., 1999, Manuel d’interprétation des habitats de l’Union Européenne (EUR 15), 
Commission Européenne DG Environnement, 132p. 

� Site Internet du Conservatoire Botanique National du Massif Central – www.cbnmc.mnhn.fr 

� FERNEZ et CAUSSE (CBNBP / MNHN), 2015 – Synopsis phytosociologique des groupements 
végétaux d’Ile-de-France 

 
L’analyse bibliographique, au travers du recueil d’études existantes sur le secteur (études 
scientifiques, …) et des données d’inventaires (ZNIEFF, …) nous a permis d’effectuer une première 
évaluation de l’existant et d’orienter nos inventaires. Cette analyse a permis également d’avoir une 
approche « historique » des milieux naturels du secteur et d’en comprendre ainsi la dynamique. 
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 Observations de terrain 

Le tableau ci-dessous récapitule l’ensemble des campagnes effectuées spécifiquement pour la flore, 
les milieux naturels et la petite faune. Ces inventaires ont été réalisés par Maxime BIGAUD, Simon 
PASCAL et Pierre GRISVARD du Cabinet ECTARE : 
 

Date Observateurs 
Conditions 

météorologiques 
Objectifs 

20-21/07/2015 Maxime BIGAUD 
Nuageux à ensoleillé, 16 
à 32°C, vent nul à faible 

Flore / Habitats / 
Mammifères / Entomofaune 

30-31/07/2015 Maxime BIGAUD 
Eclaircies, 14 à 22°C, 

vent nul à faible 
Flore / Habitats / 

Mammifères / Entomofaune 

02-03/09/2015 Maxime BIGAUD 
Eclaircies, 12 à 21°C, 

vent faible 
Flore / Habitats / 

Mammifères / Entomofaune 

24-25/03/2016 
Maxime BIGAUD/Simon 

PASCAL 
Nuageux, 3 à 12°C, vent 

faible 
Flore / Habitats / 

Herpétofaune  

17-18-19/05/2016 
Maxime BIGAUD / Pierre 

GRISVARD 
Eclaircies à couvert, 10 

à 17°C, vent faible 

Flore / Habitats / 
Herpétofaune / 

Entomofaune/ Mammifères 

20/04/2018 Maxime BIGAUD 
Très nuageux, 14 à 

27°C, vent faible 

Flore / Habitats / 
Herpétofaune / 

Entomofaune/ Mammifères 
(sur les accès) 

 
En dehors de ces dates, des observations ont pu être effectuées lors de campagnes réalisées ayant 
d’autres objectifs. 
 
Ces inventaires ont été effectués afin de cerner au mieux les enjeux faunistiques et floristiques sur la 
zone d’étude. L’analyse préalable de la zone d’étude sur photo aérienne nous a permis, après le recueil 
des données existantes, d’orienter les inventaires spécifiques. 
 
Les observations de terrain ont ainsi été effectuées de façon à pouvoir identifier la richesse, la diversité 
et surtout la sensibilité des milieux et des espèces concernées et enfin d'en préciser leur vulnérabilité 
ou l’opportunité de leur mise en valeur compte tenu du projet. 
Les éléments examinés dans ce cadre nous ont donc permis :  

� de connaître les principaux biotopes et la faune qui leur est associée, présents dans la zone 
d’étude, 

� de statuer sur la présence éventuelle d’espèces protégées, 

� de préciser la complémentarité et l'interrelation des différents milieux. 
 
Nous avons pu entre autres expliquer le fonctionnement écologique de la zone, évaluer et connaître les 
relations avec les zones voisines. Ont ainsi été abordées les notions de connexions entre les différents 
milieux, la notion de fragmentation des habitats, d’îlots et de métapopulation. 

 
53 Relevé phytocénotique : Une liste d’espèces est dressée par grandes unités de végétation ce qui permet une 
description analytique des communautés végétales observées 

 Techniques d’échantillonnage utilisées 

Une attention particulière a été apportée aux zones susceptibles d'accueillir des populations d'espèces 
rares et/ou protégées. 
 
Sont énumérées ci-dessous les méthodes d’inventaire reconnues pour chaque groupe faunistique et 
floristique étudié, qui ont été utilisées sur ce site : 

Flore et habitats naturels 

Sur le terrain, la végétation, par son caractère intégrateur et révélateur des conditions de milieux et du 
fonctionnement de l’écosystème, est considérée comme le meilleur indicateur de tel habitat naturel et 
permet de l’identifier. 
 
L’expertise de terrain a eu pour but d’identifier et de cartographier les habitats naturels présents sur le 
site selon la typologie Corine Biotopes. Les surfaces d’habitats ont alors été délimitées sur la base de 
photographies aériennes agrandies et/ou via un marquage GPS pour les habitats ponctuels. Les 
informations collectées ont enfin été digitalisées au moyen du Système d’Information Géographique. 
 
Des relevés phytocénotiques53 qui rassemblent toutes les espèces observées entrant dans la 
composition d’un habitat donné, ont été réalisés sur la base de points d’inventaires fixes et au gré de 
déplacements (transects ou aléatoires) au sein de l’aire d’étude. 
 
La nomenclature utilisée pour les habitats naturels est celle de Corine Biotopes, référentiel de l’ensemble 
des habitats présents en France et en Europe. Un code et un nom ont été attribués à chaque habitat 
naturel décrit. Les habitats naturels d’intérêt communautaire listés en annexe I de la directive 
européenne 92/43/CEE, dite directive « Habitats, faune, flore », possèdent également un code 
spécifique. Parmi ces habitats d’intérêt européen, certains possèdent une valeur patrimoniale encore 
plus forte et sont considérés à ce titre comme « prioritaires » (leur code Natura 2000 est alors complété 
d’un astérisque *). 
 
Les espèces végétales recensées au cours de l'expertise (relevés stationnels et au gré des 
déplacements au sein de l’aire d’étude) ont été identifiées au moyen de flores nationales de référence. 
La mise en évidence du caractère patrimonial des espèces végétales a reposé à la fois sur les bases 
juridiques des arrêtés relatifs à la liste des espèces végétales protégées sur l’ensemble du territoire 
national (1982) et régional, sur les listes rouges nationale (UICN France, FCBN & MNHN, 2012) et 
régionale (UICN France & CBNB, 2015) mais également sur la base de la liste des espèces floristiques 
déterminantes pour la modernisation de l'inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF). 

Mammifères « terrestres » 

Les inventaires ont consisté à se déplacer sur ou en limite des milieux favorables (lisières forestières, 
chemins abords de cours d’eau…) et à noter systématiquement les indices de présence de ces animaux 
(cadavres, empreintes, déjections, restes de repas, dégâts visibles sur le milieu…). 
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Les prospections ont principalement visé à mettre en évidence la présence d’espèces patrimoniales 
(rares, menacées) et/ou protégées, notamment en ce qui concerne les mammifères semi-aquatiques. 

Amphibiens 

Les inventaires concernant les amphibiens ont été réalisés sur la base de prospections 
diurnes/nocturnes, comprenant notamment une recherche exhaustive d’individus en phase aquatique, 
de pontes et de stades larvaires au niveau des points d’eau. Des écoutes crépusculaires et nocturnes 
ont également été menées en mars et mai 2016. 
 
Tous les indices de reproduction (chants, adultes en livrée de reproduction, parades nuptiales ou 
amplexus, pontes, larves ou têtards, imagos) ont été notés ainsi que l’absence d’indices. 
Une semi-quantification a été réalisée par relevé des fourchettes d’abondance des individus ou des 
pontes lorsque cela a été possible. 
 
Les corridors migratoires préférentiels des Amphibiens entre leur habitat aquatique et leurs habitats 
terrestres ont été recherchés, notamment via une analyse de l’écopaysage local et la mise en en place 
d’inventaires directs ou indirects spécifiques (recherche de cadavres au niveau du réseau routier, 
recherche d’individus en phase terrestre ou en déplacement…). 

Reptiles 

Les reptiles (serpents, lézards, tortues) ont été systématiquement recherchés sur et à proximité de l’aire 
d’étude. La prospection de ces animaux consiste à se déplacer lentement et silencieusement sur ou en 
limite de milieux favorables (lisières forestières, abords de cours d’eau et pièces d’eau, rocailles…) et à 
noter les individus observés. 
 
La période optimale de prospection est celle où les individus sortent de la phase d’hivernage pour se 
réchauffer (activité de thermorégulation), s’alimenter et se reproduire, ou lors de matinées ou journées 
avec des températures douces, voire fraîches (les animaux ayant besoin de s’exposer au maximum au 
rayonnement solaire pour atteindre leur température corporelle optimale). 
La plupart des prospections ont été réalisées à vue, lors d’heures propices à leur observation. Les 
prospections ont également consisté à soulever tous les objets pouvant servir de refuges : pierres, tôles, 
morceaux de bois… Il a ensuite été pris soin de remettre en place tous les éléments déplacés. Les mues 
ont également été recherchées. 

Insectes 

Compte tenu des habitats naturels en place, les inventaires entomofaunistiques ont été axés sur la 
recherche des Lépidoptères, des Orthoptères et des Odonates via la réalisation de cheminements et 
transects au niveau des secteurs favorables (Lisières, milieux prairiaux, zones humides, proximité des 
cours d’eau et points d’eau…). Les individus ont été identifiés à l’aide de jumelles pour les espèces les 
plus simples d’identification ou ont donné lieu à des captures/relâchés à l’aide d’un filet à insectes pour 
les espèces nécessitant la vérification de critères précis.  
 

Pour ce qui est des Coléoptères, seules les espèces saproxyliques (« espèces qui dépendent, au moins 
pendant une partie de leur cycle de vie, du bois mort ou mourant, d'arbres moribonds ou morts debout 
ou à terre, ou de champignons lignicoles, ou encore de la présence d'autres organismes saproxyliques») 
ont été donné lieu à des recherches ciblées, en se concentrant sur les secteurs bocagers ou forestiers 
accueillant de vieux arbres. Les inventaires ont été réalisées en recherchant des indices de présence 
(trous d’émergence dans les arbres, cadavres…). 
 
Les espèces d’intérêt communautaire, protégées et/ou remarquables (déterminantes ZNIEFF, liste 
rouge, rares) ont été recherchées en priorité. 

2.1.2.2. Les méthodes d’identification et d’évaluation des impacts bruts 

L’évaluation des incidences de ce projet éolien s’est basée sur plusieurs documents, dont notamment : 

� Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres- MEEM– 
Décembre 2016, 

� Guide sur l’application de la réglementation relative aux espèces protégées pour les parcs 
éoliens terrestres – MEDD – Mars 2014 

� Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres – Novembre 2015 
 
L’évaluation des incidences notables du projet sur la thématique écologique a porté sur les effets directs 
et indirects, temporaires (y compris pendant la phase des travaux) et permanents, à court, moyen et 
long terme. 

� Un impact direct est la conséquence d'une action qui modifie l'environnement initial.  

� Un impact indirect est une conséquence de cette action qui se produit parce que l'état initial a 
été modifié par l'impact direct. 

� Les impacts temporaires sont essentiellement liés à la phase travaux, mais aussi des impacts 
qui ont une durée limitée dans le temps du fait de la nature et de l’évolution du projet et des 
activités induites. 

 
Les effets générés par les différentes phases de chantier font référence aux ouvrages techniques en la 
matière et aux diverses études réalisées par le Cabinet ECTARE dans l'environnement de chantiers de 
BTP (suivis de chantiers notamment). 
 
L’analyse des impacts aborde les points suivants : 

� Le milieu : risques de modification du milieu, les possibilités de milieux de substitution. 

� La phase et la période de travaux. 

� La phase d’exploitation du parc éolien 

� Le parc éolien : commentaires sur le type d’éolienne choisie, sur leur disposition. 

� Les effets cumulés avec d’autres projets connus 
 
Les impacts cumulés ont été analysés sur la base des éléments disponibles sur le site de la DREAL, de 
la préfecture de la Haute-Vienne et de la DDT pour les autres projets potentiellement concernés.  
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Ces analyses suivent les recommandations des différents guides nationaux en vigueur pour l’éolien 
terrestre et prennent en compte à minima les points suivants : 

� Nature des impacts : par rapport à l’ensemble des espèces inventoriées, à leurs habitats et aux 
conditions biologiques qui relient ces habitats au réseau Natura 2000. 

� Durée et type des impacts (directs, indirects et induits et selon leur durée : permanents et 
temporaires) 

� L’intensité de l’impact (couverture surfacique, dégradation partielle ou complète), 

� La nature de l’élément concerné par l’effet (habitats de repos, de transit, de reproduction 

� La sensibilité des espèces aux perturbations, 

� La valeur patrimoniale de l’élément concerné, 

� L’ampleur de l’impact par rapport à la population aux différentes échelles, 

� La capacité de régénération ou d’adaptation de l’élément concerné. 
 
Conformément au guide national relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens 
terrestres (décembre 2016), la hiérarchisation des impacts a été réalisée selon une échelle à 5 niveaux : 
 

Nul à négligeable 
L’élément biologique considéré ne subit pas d’impact / atteintes anecdotiques à 

des milieux sans intérêt écologique particulier. 

Faible 
Atteintes marginales sur l’élément biologique considéré, de portée locale et/ou sur 

des éléments biologiques à faibles enjeux écologiques et/ou à forte résilience 

Modéré 

Impact notable à l’échelle locale, voire supra-locale, avec atteinte de milieux sans 
caractéristiques plus favorables à l’espèce ou au groupe d’espèces considéré que 

le contexte local classique. 

Fort 

Impact notable à l’échelle supra-locale, voire régionale, avec atteinte de 
spécimens et/ou de milieux particulièrement favorables à l’espèce ou au groupe 
d’espèces considéré (en reproduction, alimentation, repos ou hivernage), utilisé 

lors de n’importe quelle période du cycle biologique. Concerne des éléments 
biologiques présentant des enjeux écologiques identifiés comme forts à l’échelle 

locale ou régionale.  

Très fort 

impact notable à l’échelle régionale, voire nationale, avec atteinte de spécimens 
et/ou de milieux particulièrement favorables à l’espèce ou au groupe d’espèces 

considéré (en reproduction, alimentation, repos ou hivernage), utilisé lors de 
n’importe quelle période du cycle biologique. Concerne des éléments biologiques 
présentant des enjeux écologiques identifiés comme très forts à l’échelle locale, 

régionale, voire nationale. 
 
 

2.1.2.3. Les propositions de mesures et l’impact résiduel 

Suite à l’évaluation des impacts « bruts » du projet sur les espèces et habitats d’espèces, plusieurs 
mesures d’atténuation sont développées application de la doctrine « Eviter – Réduire – Compenser », 
la priorité étant donnée à l’évitement, essentiellement dans le cadre du processus de réflexion itératif 
mené en collaboration avec le maître d’ouvrage. En l’absence de solutions d’évitement qui sont 
principalement réalisées en amont du développement, des mesures de réduction seront définies de 
manière à limiter au maximum l’impact résiduel du projet sur les espèces et/ou habitats d’espèces. 

 
Pour chaque impact brut significatif, des mesures ont été proposées. Ces mesures sont de trois 
natures : 

� mesure d’évitement : ces mesures permettent de supprimer tout effet négatif notable du projet 
sur l'environnement ou la santé humaine. 

� mesure de réduction : ces mesures permettent de minimiser les effets du projet n'ayant pu être 
évités. 

 
Une fois la mise en place des mesures d’évitement et de réduction, l’impact résiduel du projet est 
réévalué, en appliquant la même hiérarchisation que celle utilisée dans le cadre de l’évaluation des 
impacts bruts du projet. Un tableau de synthèse des impacts résiduels du projet est également réalisé 
et permet d’évaluer la nécessité de la mise en place de mesures compensatoires pour les habitats, 
espèces ou groupes d’espèces impactés 
 
En cas d’impacts résiduels significatifs, des mesures compensatoires sont mises en place et décrites 
de manière détaillée, notamment en ce qui concerne : 

� l’objet de la compensation (espèces/habitats impactés, surfaces/effectifs impactés…), 

� le lieu de la compensation (localisation précise et parcellaire de la zone de compensation 
retenue, détail de la situation foncière et justification du choix du site compensatoire), 

� nature de la compensation (détail opérationnel de la mesure, gestion nécessaire…), 

� ratio de compensation (justification et présentation du ratio de compensation retenu en fonction 
du rôle écologique de l’habitat impacté et/ou de la valeur patrimoniale de l’espèce impactée), 

 
Toutes les mesures sont validées par OSTWIND et font l’objet de fiches ou de tableaux dans lequel 
sont précisées : 

� Objectif de la mesure et espèces visées, 

� Caractéristiques techniques (matériel, dimensionnement, localisation, schéma), 

� Responsable de la mesure, protocole d'intervention, qualification des intervenants, 

� Compte-rendu de mise en œuvre, 

� Phasage par rapport au projet et durée, 

� Coût, 

� Engagement écrit signé du maître d'ouvrage (pour les compensations). 
 
Le coût des mesures a été ici évalué sur la base de la connaissance des coûts des mesures du même 
type réalisées sur d’autres projets et sur la base de ratios. 
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 Etude des chiroptères 

Source : expertise chiroptérologique – Julien Barataud – février 2020 

2.1.3.1. Analyse des données bibliographiques 

Cette phase d’analyse a été réalisée par le Groupe Mammalogique et Herpétologique du Limousin 
(GMHL) dans le cadre d’un prédiagnostic faisant état de toutes les données historiques connues dans 
un rayon d’étude rapproché et à une échelle plus large autour de la zone de projet (rayon de 15 km). 
Ce prédiagnostic (GMHL, 2015) permet d’identifier les principaux enjeux potentiels liés aux chiroptères 
sur le territoire concerné. 

2.1.3.2. Recherche de gîtes  

De nombreux gîtes de reproduction, de transit ou d’hivernage ont déjà été identifiés autour de la zone 
d’étude par le prédiagnostic du GMHL. Ce site ayant déjà fait l’objet d’études approfondies dans le cadre 
d’un projet éolien porté par un autre développeur, les gîtes à chiroptères sont déjà bien connus dans ce 
secteur et certains font l’objet d’un suivi annuel par le GMHL. 
Quelques prospections de terrain ont cependant été menées au printemps 2016 afin de compléter et de 
réactualiser cet inventaire nécessaire à une bonne évaluation des enjeux. 
 

2.1.3.3. Inventaires sur les terrains de chasse 

Lors de tout déplacement, les chiroptères émettent des signaux ultrasonores dont l’écho leur permet 
d’obtenir les informations nécessaires à leur navigation et leur activité alimentaire. L’utilisation d’un 
détecteur d’ultrasons permet de transformer ces signaux en fréquences audibles, et d’interpréter leur 
structure et leur rythme dans un but d’identification spécifique et de diagnostic comportemental. 
Le décodage des ultrasons a été effectué grâce à un détecteur Pettersson Elektronik AB D1000x (qui 
combine les systèmes hétérodyne pour écoute en temps réel et expansion de temps avec carte mémoire 
intégrée pour les enregistrements).  
Les séances d'écoute ont débuté dès le crépuscule et se sont déroulées à poste fixe, sur 12 points 
d’écoute d’une durée de 10 min.  
Des relevés quantitatifs de contacts ont été réalisés, afin de comparer l’abondance de l’activité entre 
espèces et entre habitats. Un contact correspond à l’occurrence de signaux d’une espèce de chiroptère 
captés en hétérodyne, par tranches de 5 secondes. Dans le cas d’un individu chassant pendant une 
durée importante à proximité de l’observateur, on notera donc autant de contacts que de tranches de 5 
secondes d’occurrence des signaux. 
Les contacts, selon le comportement acoustique plus ou moins discriminant de l’animal, et la qualité de 
réception (durée, intensité), sont attribués à une espèce, un genre, un groupe d'espèces ou à un 
chiroptère indéterminé. Dans la mesure du possible, les contacts sont identifiés instantanément ; pour 
les cas les plus complexes, ils sont enregistrés, et identifiés ultérieurement par analyses auditive et 
informatique (logiciel BatSound, Pettersson Elektronic AB) combinées.  
L’identification est réalisée selon une méthode d’identification acoustique des chiroptères faisant l’objet 
d’un programme de recherches mené en Europe depuis 1988 (Barataud 1996 ; 2002 ; 2012). Les 
contacts, selon le comportement acoustique plus ou moins discriminant de l’animal, et la qualité de 
réception (durée, intensité), sont attribués à une espèce, un genre, un groupe d'espèces ou à un 
chiroptère indéterminé. Un niveau de confiance a également été accordés à l’identification de chaque 
contact : certain, probable et possible (BARATAUD, 2012).  
 

Le tableau ci-dessous détaille les inventaires effectués ainsi que les conditions météorologiques. 
 

Date Observateur Conditions météorologiques 

12 août 2015 

21h32 – 00h48 
Julien Vittier 

Ciel couvert entre 25 et 50%, absence de précipitation 

Température : entre 25 et 23°C selon l’heure 

Vent nul ; forte présence de bruits parasites (orthoptères) 

1er septembre 2015 

21h05-00h53 
Julien Vittier 

Ciel couvert à 15%, nuages hauts, absence de précipitation 

Température : entre 17 et 12°C selon l’heure 

Vent nul ; forte présence de bruits parasites (orthoptères) 

20 septembre 2015 

20h26-23h33 
Julien Barataud 

Ciel dégagé, absence de précipitation 

Température : entre 12 et 9°C selon l’heure 

Vent nul 

29 septembre 2015 

20h15-23h16 
Julien Barataud 

Ciel dégagé, absence de précipitation 

Température : entre 14 et 9°C selon l’heure 

Vent modéré à fort 

8 octobre 2015 

19h55-23h08 
Julien Vittier 

Ciel couvert à 90%, absence de précipitation 

Température entre 14 et 12°C selon l’heure 

Vent nul 

5 mai 2016 

21h53-01h46 
Julien Vittier 

Ciel couvert à 15%, absence de précipitation 

Température entre 18 et 13°C selon l’heure 

Vent faible à modéré 

17 mai 2016 

22h15-01h30 
Julien Barataud 

Ciel couvert à 50%, absence de précipitation 

Température entre 12 et 9°C selon l’heure 

Vent nul 

27 mai 2016 

22h00-01h10 
Julien Barataud 

Ciel couvert à 20%, absence de précipitation 

Température entre 16 et 14°C selon l’heure 

Vent nul 

9 juin 2016 

22h19-01h48 
Julien Vittier 

Ciel couvert à 90%, absence de précipitation 

Température entre 20 et 16°C selon l’heure 

Vent faible à nul 

21 juin 2016 

22h20-01h20 
Julien Barataud 

Ciel couvert à 20%, absence de précipitation 

Température entre 21 et 18°C selon l’heure 

Vent faible à nul 

8 juillet 2016 

22h49-02h17 
Julien Vittier 

Ciel dégagé, absence de précipitation 

Température entre 22 et 17°C selon l’heure 

Vent faible à nul 

20 juillet 2016 

21h55-00h50 
Julien Barataud 

Ciel couvert à 100%, absence de précipitation 

Température entre 24 et 22°C selon l’heure 

Vent faible à fort 

 
Douze points d’écoute ont été localisés sur la zone étude et ont été répartis de manière homogène sur 
le territoire tout en représentant le mieux possible les différents habitats naturels en présence (voir carte 
suivante).  
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Un descriptif des habitats a été réalisé sur chacun de ces points d’écoute (voir tableau ci-après). 
L’un d’entre eux (le point 6) a été mis de côté après les inventaires automnaux et remplacé par le point 
12 au printemps suivant, ce dernier étant placé dans une zone d’implantation plus probable et dans un 
type d’habitat moins bien échantillonné jusque-là (milieux ouverts). 
 

N° 

point 

Grand type 

d’habitat 
Détails descriptif habitat Photo 

1 Eau stagnante 

Bordure d’étang avec végétation 

de prairie humide à joncs, 

présence de grands chênes et de 

bosquets de saules à proximité 

 

2 Chemin sous-bois 

Clairière forestière le long d’un 

chemin sous-bois dans un taillis de 

châtaigniers sous futaie de chênes 

 

3 Haie arborée 

Haie arborée le long d’une petite 

route avec présence de grands 

chênes et d’un étage arbustif 

dense (Aubépines, Prunelliers…) 

 

4 Haie arbustive 

Haie arbustive haute le long d’une 

petite route avec une strate dense 

de Noisetiers, Aubépines, 

Prunelliers… 
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N° 

point 

Grand type 

d’habitat 
Détails descriptif habitat Photo 

5 Chemin sous-bois 

Chemin forestier traversant un 

fond de vallon avec présence d’un 

petit ruisseau et d’une ripisylve 

avec Aulnes, Frênes, Saules… 

 

6 Chemin sous-bois 

Chemin forestier dans une parcelle 

de taillis de châtaigniers sous 

futaie de chênes avec un sous-

étage assez dense de Houx et de 

régénération de Hêtre 

 

7 Haie arborée 

Haie arborée avec présence de 

grands chênes sénescents et muret 

en pierre sèche au sein d’une 

prairie pâturée par des ovins 

 

8 Arbres isolés 

Alignement de quelques vieux 

châtaigniers le long d’une piste, en 

limite avec une prairie temporaire 

 

9 Chemin sous-bois 

Chemin forestier assez large au 

sein d’accrus forestiers récents et 

très denses composés d’essences 

pionnières (Bouleau, Saule, 

Noisetier…) en peuplement très 

serré 

 

N° 

point 

Grand type 

d’habitat 
Détails descriptif habitat Photo 

10 Haie arbustive 

Haie arbustive basse avec 

Prunelliers, Cornouillers, Saules… 

le long d’une petite route et dans 

un contexte de prairies 

temporaires 

 

11 Milieu ouvert 

Grandes parcelles ouvertes en 

cultures annuelles (Maïs) et 

prairies temporaires 

 

12 Milieu ouvert 
Zone ouverte avec prairies 

permanentes et temporaires 

 

2.1.3.4. Inventaires en altitude 

Des enregistrements en altitude ont été effectués au niveau du 
mât de mesure situé au centre de la zone d’étude grâce à un 
enregistreur automatique de type Pettersson D500x couplé à 
un micro déporté et un câble de 50 m. Plusieurs phases 
d’enregistrements sur plusieurs nuits consécutives ont été 
réalisés sur différentes périodes au cours de l’année 2016. Le 
tableau en page suivante précise les dates et les durées 
d’enregistrements ainsi que le nombre de contacts. 
 
Le nombre de nuits d’enregistrements prévues au départ était 
de minimum 5 nuits par mois entre mai et octobre, soit une trentaine de nuits. Plusieurs problèmes 
techniques successifs (blocage de la poulie, microphone défectueux) ainsi que les conditions 
météorologiques aléatoires ont limité le nombre de nuits d’enregistrements exploitables à 25. Ces nuits 
sont cependant bien réparties sur les périodes les plus sensibles du cycle des chiroptères, au printemps 
(8 nuits) et surtout à l’automne (14 nuits). 
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Période Dates 
Nombre de nuits 

d’enregistrement 

Nombre de 

nuits 

exploitables 

Nombre total 

d’enregistrements 

Nombre de 

contacts de 

chiroptères 

Commentaires 

Printemps 
5 au 14 mai 

2016 
9 8 10 898 173 

Dernière nuit pluvieuse ; 

Enregistrements à 20 m 

au lieu de 50 m à cause 

d’un problème technique 

Eté 
9 au 14 juin 

2016 
5 0 33 709 0 Micro défectueux 

Eté 
8 au 11 juillet 

2016 
3 3 21 840 85  

Automne 
20 au 23 août 

2016 
3 3 11 448 13  

Automne 

2 au 8 

septembre 

2016 

6 6 29 374 104  

Automne 
3 au 8 

octobre 2016 
5 5 16 536 28  

Total  46 25 135 464 403  

Détail des inventaires en altitude 

2.1.3.5. Analyse des données de terrain 

Les données récoltées sur le terrain permettent une mesure de l’activité des chiroptères sur la zone 
étudiée. Le contact acoustique est donc l’élément de base qui constitue la mesure quantitative de 
l’activité. A partir de cet élément de base quantifié sur le terrain, l’analyse des données se base sur le 
calcul d’indices d’activité mesurés en nombre de contacts par unité de temps.  
 
Les indices d’activité ne peuvent être comparés qu’entre espèces émettant des signaux d’intensité 
voisine (Barataud, 2012). En effet, chaque espèce est dotée d’un sonar dont les caractéristiques sont 
adaptées à son comportement de vol et son habitat préférentiel. La portée des signaux acoustiques 
dépend ainsi grandement de leur durée et de leur largeur de bande fréquentielle. Barataud (2012) a 
donc défini des groupes d’espèces en fonction de leur intensité d’émission et a attribué à chaque espèce 
un coefficient de détectabilité permettant de pondérer les indices d’activité en fonction de la distance de 
détection des espèces (voir annexe 2 de l’étude complète en pièce 4.3.3 du DAE). Les analyses de 
comparaisons interspécifiques sont donc exprimées en indices d’activité pondérés par ce coefficient de 
détectabilité.

 

2.1.3.6. Limites méthodologiques 

La méthodologie choisie pour cette étude correspond aux préconisations formulées dans les principales 
références en la matière et notamment le document de cadrage rédigé en 2010 par le SER-FEE, la 
SFEPM, et la LPO. 
Il est cependant important de noter les principales limites de cette méthodologie : 

� L’activité de chasse des chiroptères peut varier de manière importante dans le temps et dans 
l’espace en fonction de la disponibilité des ressources alimentaires (émergences d’insectes 
notamment) et des conditions météorologiques (recherche de sites abrités en présence de vent 
par exemple). Ces variations sont moins importantes pour les espèces forestières à petits 
territoires de chasse (comme le Murin de Bechstein par exemple). Elles sont par contre très 
importantes pour les espèces de haut vol comme les Noctules qui vont chercher à exploiter des 
émergences importantes d’insectes sur de grands territoires de chasse. Les échantillonnages 
réalisés sur la zone d’étude permettent donc d’approcher la répartition spatiale de l’activité des 
chiroptères mais ne peuvent jamais prendre en compte de manière exhaustive toute cette 
variabilité. 

� Une limite particulière concerne les écoutes réalisées en fin d’été (août-septembre), période à 
laquelle on note une forte abondance d’orthoptères dans les milieux ouverts qui émettent des 
stridulations puissantes provoquant un bruit de fond permanent rendant les écoutes très difficiles 
et entraînant très vraisemblablement une sous-estimation de l’activité des chiroptères à cette 
période. 

� Concernant les écoutes réalisées en altitude, l’analyse des résultats est à mettre en relation avec 
la localisation du mât de mesure qui est situé au centre d’une grande parcelle cultivée très peu 
attractive pour les chiroptères. Les résultats ne reflètent donc pas l’activité en altitude dans un 
contexte plus favorable aux chiroptères (proximité de boisement ou de haie arborée). Ce 
contexte particulier explique aussi le fait que l’effort d’échantillonnage a été concentré sur le 
nombre de soirées au sol permettant d’échantillonner des habitats plus favorables que ceux 
présents au niveau du mât de mesure. 

 

 
Paysage très ouvert de prairie cultivée autour du mât de mesure 
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 Etude avifaune 

Sources : ex SEPOL, LPO Limousin - état des lieux ornithologique : note sur la reproduction – 2015, note sur 

l’hivernage – 2014 – 2015, note sur la migration postnuptiale – 2015, note sur la migration prénuptiale – 2015, 

complétée en décembre 2019 

2.1.4.1. Oiseaux nicheurs 

Deux protocoles différents et complémentaires ont été appliqués pour l'étude des oiseaux nicheurs :  

� des points d’écoute selon le protocole d’Indice Ponctuel d’Abondance (IPA), version STOC-EPS 
« adapté », 

� des prospections par transects (parcours à pieds).  
 
Le STOC-EPS (Suivi Temporel des Oiseaux Communs par Échantillonnage Ponctuel Simple) est un 
programme national d'étude et de suivi des oiseaux nicheurs, établi par le Muséum National d'Histoire 
Naturelle et le CNRS. Ce programme est largement reconnu, les données étant utilisées comme 
indicateur de biodiversité à l'échelle nationale et européenne. Le protocole mis en place pour ce 
programme est un échantillonnage de type Indice Ponctuel d’Abondance (IPA), basé sur des 
inventaires par points d'écoute de 5 minutes. Au cours de ces points d'écoute, l'observateur note 
toutes les espèces et leurs effectifs, qu'elles soient entendues ou vues. Les points sont fixes. Chaque 
point d'écoute fait l'objet de deux passages en début de matinée, l’un au début de la saison de 
reproduction, et l’autre au milieu de la saison. Ces deux passages permettent de détecter les espèces 
qui se reproduisent précocement et les espèces plus tardives (souvent les migrateurs au long cours). 
Ces points d'écoute standardisés permettent d'établir un indice de la densité des espèces, indice ensuite 
comparable avec d'autres sites étudiés par la SEPOL. De même, cet indice est un état initial utilisable 
dans le cadre d'un suivi sur le long terme d'un parc éolien (suivi des impacts). Ces données servent 
enfin de base pour établir le peuplement d'oiseaux communs du secteur d'étude. Dans le cadre de 
la présente étude, 10 points d'écoute ont été réalisés. Leur localisation permet de couvrir de façon 
homogène la zone d’étude et les différents habitats présents. Elle est illustrée sur la carte suivante.  
 

 
Zone d’étude et localisation des points d’écoute des oiseaux nicheurs 

 

Les prospections par transects sont complémentaires des points d'écoute. A l’occasion de ces 
prospections, l'observateur parcourt les différents milieux du secteur d'étude au cours de cheminements. 
Ces recherches sont orientées vers les espèces patrimoniales potentiellement présentes sur la zone, 
les habitats les plus remarquables, ainsi que les espèces peu détectées au cours des points d'écoute 
(espèces rares ou discrètes). Les deux méthodes combinées permettent ainsi de dresser une liste 
d'espèces présentes proches de l'exhaustivité, tout en récoltant des informations sur les densités des 
espèces et leur écologie. Le tableau 1 présente les dates des prospections de terrain réalisées au 
printemps 2015. 
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Répartition temporelle des prospections 

 
Enfin, il faut signaler que certaines données recueillies lors des inventaires menées pour les autres 
phases du cycle biologique (migrations, hivernage) sont intégrées à la présente note. Cela concerne 
particulièrement les inventaires menés pour l’étude de la migration prénuptiale, qui permettent de 
détecter nombre d’espèces nicheuses précoces, pendant le début de leur période de reproduction.  

2.1.4.2. Hivernage 

Les prospections spécifiques à l’hivernage ont eu lieu les 19 décembre 2014 et 11 février 2015. Des 
données complémentaires récoltées le 27 février 2015, à l’occasion du premier passage dédié à la 
migration prénuptiale, ont également été intégrées. En effet, des hivernants sont encore présents à cette 
période (les oiseaux observés en migration active n’étant évidemment pas pris en considération). 
L’objectif est de dresser un inventaire complet des espèces hivernantes fréquentant le secteur d’étude, 
illustré sur la carte ci-contre.  
 
De la même façon, certaines espèces sédentaires (ayant parfois déjà commencé leur cycle de 
reproduction pour les plus précoces) ont été observées au cours de ces prospections hivernales. Ces 
données d’espèces sédentaires seront dont intégrées dans le traitement des oiseaux reproducteurs 
(dont les prospections spécifiques se déroulent au printemps et en été).  
 
La méthode utilisée lors des deux journées hivernales est la prospection par transects.  Il s’agit, pour 
l’observateur, de parcourir les différents milieux du secteur d'étude au cours de cheminements réalisés 
à pied. Les prospections sont orientées vers la recherche des espèces patrimoniales et des 
rassemblements éventuels d’oiseaux hivernants. Il s’agit notamment de détecter des zones de gagnage 
ou des zones de repos particulières, ainsi que les couloirs aériens utilisés par les oiseaux pour transiter 
entre ces zones. Les espèces les plus difficiles à détecter sont également recherchées. L’essentiel de 
la zone d’étude est ainsi parcouru de cette façon.  
 

 
Zone d’étude concernant les oiseaux hivernants 

 
 

Dates / protocole Points d'écoute Transects

10/04/2015 passage 1 1 demi-journée

19/05/2015 passage 2 1 demi-journée

04/06/2015 1 journée

09/06/2015 1 soirée (espèces nocturnes)

30/06/2015 1 demi-journée
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2.1.4.3. Migration postnuptiale 

Deux protocoles différents et complémentaires ont été appliqués pour les prospections relatives aux 
oiseaux migrateurs :  

� protocole de suivi de la migration à partir de points fixes 

� prospections lors de parcours à pied 
 

Les prospections à partir de points fixes permettent d’étudier le flux des oiseaux en migration active. 
Une étape primordiale est le choix des points à suivre. 
Ce choix est réalisé à partir d’un repérage préalable sur carte puis sur le terrain. Les points d’observation 
doivent être dégagés sur l’horizon dans la direction d’arrivée des migrateurs postnuptiaux, globalement 
le nord-est. Cela rend possible le suivi du déplacement des oiseaux en vol, afin de déterminer s’il s’agit 
d’oiseaux en migration active ou d’oiseaux locaux en simple déplacement. Plus le point de vue est 
dégagé, plus la diversité et les effectifs des espèces observables augmentent. Une longue-vue (ou 
télescope) est indispensable. Plusieurs points d’observation sont placés afin de couvrir l’intégralité de 
la zone. Généralement, ils ne peuvent être répartis de façon homogène en raison des contraintes 
topographiques et de divers obstacles visuels (par exemple boisement) ou auditif (par exemple route à 
grand circulation).  
 
Dans le cas présent, seulement 3 points ont été suivis. Ils sont illustrés sur la carte suivante. L’extrême 
nord de la zone d’étude est défavorable en raison du bruit généré par la circulation des poids-lourds sur 
la nationale 145, qui rend très difficile la détection des cris des passereaux en migration. La zone d’étude 
se situe sur un plan d’inclinaison orienté vers le sud-ouest. Cette orientation a facilité la découverte de 
points de vue dégagés vers le sud-ouest, mais a rendu difficile la découverte de points de vue 
équivalents vers le nord-est. Ces contraintes topographiques expliquent la répartition et le nombre limité 
de points d’observation. Le choix a été fait de limiter les points d’observation aux secteurs les plus 

riches en termes d’information générée, au détriment d’une multitude de points d’observation peu 
instructifs.  
 

 
Zone d’étude et répartition des points d’observation pour la migration postnuptiale 

Les dates de passage ainsi que la répartition et la durée des points d’observation sont présentées dans 
le tableau suivant. 

Dates Pt. 1 Pt. 2 Pt. 6 

03/09/2015 2h   2h 

08/10/2015 2h 1h 2h 

30/10/2015 2h 1h 2h 

06/11/2015 1h 2h 0h45' 

Répartition des points d’observation 
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Globalement, les observations en matinée étaient privilégiées pour étudier au mieux la migration des 
passereaux, plus concentrée le matin. L’ordre des points d’observation était alterné d’un jour sur l’autre 
afin de diversifier les horaires de passage pour un point donné.  
 

Des prospections lors de parcours à pied sont complémentaires des points fixes d’observation. A 
l’occasion de ces prospections, l'observateur chemine dans les différents milieux du secteur d'étude. 
Les prospections sont orientées vers la recherche de zones de passages concentrés et d’oiseaux 
migrateurs en halte. Les haltes migratoires sont les étapes pendant lesquelles les oiseaux se reposent 
de leurs longs déplacements en vol, et se nourrissent. Certaines zones de halte migratoire, dans des 
biotopes très précis ou pour des espèces grégaires, revêtent une grande importance dans la 
conservation des oiseaux. En raison de la faible présence de zones humides ou d’intérêt particulier pour 
les oiseaux migrateurs, les prospections lors de parcours à pied ont constitué une faible part du temps 
de prospection réalisé dans la présente étude. 
 
Lors de la phase de migration postnuptiale, l’accent a été mis sur les mares et étangs de la zone d’étude, 
et secondairement sur les milieux ouverts agricoles. Parmi les mares prospectées, citons la mare du 
Champoreix, la mare du Puychaumet, ou encore la mare de la Grande Couture. Parmi les étangs, 
signalons l’étang des Houillères, l’étang des Chassagnes ou encore l’étang de la Longe.  

2.1.4.4. Migration prénuptiale 

Deux protocoles différents et complémentaires ont été appliqués pour les prospections relatives aux 
oiseaux migrateurs :  

� protocole de suivi de la migration à partir de points fixes 

� prospections par transects 
 

Les prospections à partir de points fixes permettent d’étudier le flux des oiseaux en migration active. 
Une étape primordiale est le choix des points à suivre. 
Ce choix est réalisé à partir d’un repérage préalable sur carte puis sur le terrain. Les points d’observation 
doivent être dégagés sur l’horizon dans la direction d’arrivée des migrateurs prénuptiaux, globalement 
le sud-ouest. Cela rend possible le suivi du déplacement des oiseaux en vol, afin de déterminer s’il s’agit 
d’oiseaux en migration active ou d’oiseaux locaux en simple déplacement. Plus le point de vue est 
dégagé, plus la diversité et les effectifs des espèces observables augmentent. Une longue-vue (ou 
télescope) est indispensable. Plusieurs points d’observation sont placés afin de couvrir l’intégralité de 
la zone. Généralement, ils ne peuvent être répartis de façon homogène en raison des contraintes 
topographiques et de divers obstacles visuels (par exemple boisement) ou auditif (par exemple route à 
grand circulation).  
 
Dans le cas présent, 5 points ont été suivis. Ils sont illustrés sur la carte suivante. Le point 4 a été 
rapidement abandonné au profit du point 5, plus informatif.  
 

 
Zone d’étude et répartition des points d’observation pour la migration prénuptiale 
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Les dates de passage ainsi que la répartition et la durée des points d’observation sont présentées dans 
le tableau suivant.  
 

Dates Pt. 1 Pt. 2 Pt. 3 Pt. 4 Pt. 5 

27/02/2015 2h 1h 1h 1h   

04/03/2015     2h30     

11/03/2015 2h 1h 1h   1h 

19/03/2015 1h 1h 1h   1h 

07/04/2015 1h 1h     1h 

Répartition des points d’observation 

 
Globalement, les observations en matinée étaient privilégiées pour étudier au mieux la migration des 
passereaux, plus concentrée le matin. L’ordre de passage était alterné afin de diversifier les horaires de 
passage pour un point donné. Enfin, les points d’observation les plus riches d’enseignements ont 
bénéficié des temps d’observation les plus longs. 
 

Des prospections par transects sont complémentaires des points fixes d’observation. A l’occasion 
de ces prospections, l'observateur parcourt les différents milieux du secteur d'étude au cours de 
cheminements. Les prospections sont orientées vers la recherche de zones de passages concentrés et 
d’oiseaux migrateurs en halte. Les haltes migratoires sont les étapes pendant lesquelles les oiseaux se 
reposent de leurs longs déplacements en vol. Certaines zones de halte migratoire, dans des biotopes 
très précis ou pour des espèces grégaires, revêtent une grande importance dans la conservation des 
oiseaux. En raison de la faible présence de zones humides ou d’intérêt particulier pour les oiseaux 
migrateurs, les prospections par transects ont constitué une faible part du temps de prospection réalisé 
dans l’étude. 

2.2. ÉTUDE ACOUSTIQUE 

La société OSTWIND a confié à la société Gamba la réalisation de l’état initial acoustique et à Kiétudes 
la caractérisation des impacts du projet et la proposition de mesure. 
L’état initial a été réalisé en 2016 et l’analyse des incidences en mai 2018 puis décembre 2019. 

 Etat actuel 

L’état initial a été réalisé en 2016 par Gamba acoustique. 
Les mesures ont consisté à placer un sonomètre au niveau des habitations entourant le projet éolien et 
d'enregistrer, en continu et en simultané, les niveaux de bruit résiduel (niveaux globaux en dB(A)) et les 
vitesses de vent. Les campagnes de mesure ont été réalisées en présence de vent, majoritairement  
obtenu pour les secteurs dominants, à savoir des vents orientés Sud-Ouest (SO) et Nord-Est (NE). 
 
Les mesures se sont déroulées du 20 octobre au 25 novembre 2016, soit une durée d'environ 1 mois. 
 
Le choix des points de mesurage dépend essentiellement de la proximité des habitations au projet, de 
la topographie du site et de la végétation.  
 
L’analyse simultanée des mesures acoustiques et de celles du vent permet de donner l’évolution des 
niveaux sonores résiduels en fonction des vitesses de vent sous forme de nuages de points. Les valeurs 

les plus probables pour chaque vitesse de vent sont données par la médiane des échantillons compris 
dans une même classe de vent. Ces analyses sont effectuées de jour et de nuit pour les valeurs de 
niveaux globaux en dB(A). 

 Caractérisation des incidences et propositions de 
mesures 

L’analyse des incidences a été réalisée par Kiétudes. 
 
Les prévisions des niveaux sonores sont faites sur le modèle décrit dans la norme ISO 9613-2 : 
« Acoustique - Atténuation du son lors de sa propagation à l’air libre ». Le logiciel Wölfel IMMI 2012 est 
une application respectant scrupuleusement cette norme de calcul et qui permet d’établir les cartes de 
niveaux sonores.  
 
Ce modèle de calcul est approuvé de façon internationale depuis 1996 (Norme ISO). La méthode 
consiste à calculer l’atténuation d’un son lors de sa propagation en champs libre afin de prédire les 
niveaux de bruit ambiant à une distance donnée provenant de diverses sources. Les niveaux prédits 
correspondent à des conditions météorologiques favorables à la propagation sonore. En cela, cette 
méthode est majorante. 
 
Les limites de ce modèle sont tenues principalement par la connaissance des sources sonores et du 
milieu : 

� Les données techniques du constructeur des éoliennes s’appuient sur de nombreuses 
campagnes de mesures in situ, et sont donc d’une grande fiabilité. 

� Le milieu récepteur est également très détaillé : conditions météorologiques, porosité des sols, 
détail des obstacles et écrans (bois, forêts, bâtiments, relief) sont bien connus et renseignés 
dans le logiciel. 

 
Ces simulations sont faites sur un modèle empirique. La multitude des paramètres liés à la production 
du bruit et à sa propagation empêchent d’établir un modèle purement théorique. L’incertitude liée à ces 
calculs prévisionnels est donc relativement importante. Il faut donc considérer les résultats de ces 
simulations comme une première approche suffisamment précise pour déceler les situations critiques. 
 
L’intégralité de la méthodologie est disponible dans l’étude acoustique fournie en intégralité en pièce 

4.3.1 du DAE. 

 

2.3. EXPERTISE PAYSAGERE  

La société OSTWIND a confié à Epure Paysage la réalisation de l’étude paysagère en vue d’analyser 
l’état actuel du paysage, de proposer la meilleure insertion paysagère possible du projet et d’analyser 
les incidences et proposer des mesures.  
L’étude paysagère a été finalisée en janvier 2020. 
 
Cette étude a eu pour objectif d’optimiser l’insertion du parc dans le paysage, en analysant au 
préalable ses particularités, tant physiques que sociales et culturelles. 
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Elle fait également appel à des outils informatiques qui permettent d’apprécier l’intégration d’un 
aménagement dans un territoire et d’évaluer l’étendue des zones d’influence visuelle et des co-
visibilités éventuelles. 
Enfin, elle vise à réduire l’impact visuel des aménagements annexes : tracé éventuel des chemins 
d’accès, traitement des postes de livraison et des abords de pistes. 
 
La méthodologie du volet paysager s’articule autour de 5 grandes parties : 

1. État initial du paysage avec la détermination et l’analyse de différentes unités paysagères 

2. Perception de la zone d’étude et détermination des points de vue à enjeux. 

3. Analyse des différents scénarios d’implantation, puis présentation et justification du scénario 
retenu. 

4. Évaluation de l’impact visuel du scénario retenu. 

5. Traitement paysager des aménagements sur site. 

 État initial du paysage 

Cette partie du volet paysager a pour objectifs : 

� de lire et de comprendre l’évolution du paysage dans lequel se situe la zone d’étude ; 

� d’analyser le patrimoine culturel et naturel de la zone d’étude ; 

� de déterminer des unités paysagères ; 

� de définir la structure paysagère et d’évaluer la sensibilité de chaque unité paysagère ; 

� de caractériser des éléments du paysage de la zone d’étude ; 
 
Cette analyse s’appuie sur une approche bibliographique et cartographique ainsi que sur plusieurs 
sorties sur le terrain à différentes saisons de l’année. 
 
L’analyse porte sur l’ensemble des composantes visuelles, et particulièrement sur de grands éléments 
déterminants que sont le relief et l’occupation des sols. Sont évaluées les limites visuelles du paysage 
ainsi que la présence d’éléments remarquables, tels que le patrimoine bâti, naturel, protégé ou ayant 
une valeur de reconnaissance sociale locale, ainsi que les infrastructures routières et industrielles. 

 Perception visuelle de la zone d’étude et détermination 
des points de vue à enjeux 

Il s’agit d’identifier, au sein de l’aire d’étude, les points de vue les plus sensibles. Cette analyse s’appuie 
sur une validation in situ de la perception de la zone d’étude. C’est à l’issue de plusieurs visites que les 
principaux points de vue à enjeux sont déterminés. 
 
 
 
 

 Analyse des différents scénarios d’implantation puis 
présentation et justification du scénario retenu 

Les modélisations informatiques de la perception visuelle de la zone d’étude et la lecture du paysage 
sont combinées à des principes généraux d’implantation et de composition ainsi qu’aux critères 
environnementaux, techniques, réglementaires et géomorphologiques du secteur afin de définir et 
d’évaluer différents scénarios d’implantation. 
 
Les incidences visuelles de chaque scénario sont évaluées, grâce à des outils informatiques, à partir 
des principaux points de vue à enjeux définis précédemment pour parvenir au choix du scénario final. 
Le scénario final est celui qui répond le mieux à l’ensemble des critères d’appréciation, tenant compte 
des autres contraintes inhérentes à l’éolien (sensibilité écologiques, critères techniques). 

 Évaluation de l’impact visuel du scénario retenu 

Cette partie du volet paysager a pour objectif de rendre compte de l’impact visuel du projet de parc 
éolien dans sa configuration finale grâce à des photomontages. 
(Les points de vue de ces photomontages ont été choisis en fonction des zones de perception visuelle 
potentielle identifiées dans la carte d’impression visuelle, de leur valeur patrimoniale et de leur 
représentativité en termes de typologie de paysage et de positionnement géographique vis-à-vis de la 
zone d’étude). 

 Méthodologie de réalisation des photomontages 

Les photomontages ont été réalisés par Ostwind selon la méthodologie présentée dans l’étude complète 
en annexe. 

� Numérotation des parcs construits et à construire 

� Déclinaison des photomontages : 

� Représentation des vues en «taille réelle» : 
 
L’ensemble des points de vue permet également d’illustrer tout le travail d’appréciation de terrain réalisé 
dans le cadre de l’étude. 

 Méthodologie de réalisation de la zone d’influence 
visuelle des éoliennes 

La ZVI (Zone d’Influence Visuelle des éoliennes) permet de modéliser de manière théorique les zones 
de visibilité des éoliennes du projet des Landes des Verrines à l’échelle de l’aire d’étude éloignée. Elle 
est réalisée à l’aide du logiciel WindPro. Ce modèle intègre les effets de topographie et la présence de 
boisements sur le territoire d’étude, mais ne comprend pas la disposition des haies. Ainsi, la carte de 
visibilité théorique du projet éolien reste une approche globale qui sera nuancée sur le terrain en fonction 
des caractéristiques paysagères énoncées dans l’étude de l’état initial ; elle ne préfigure en aucun cas 
des visibilités réelles. 
De plus, les données utilisées pour les calculs comportent une part d’imprécision par rapport à la réalité. 
Ainsi, les hauteurs des boisements et des habitations sont considérées comme constantes à 
respectivement 15m et 6m, et le relief n’est pas modélisé au mètre près mais plutôt à l’échelle d’une 
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dizaine de mètre. Si cette analyse est globalement vraie à l’échelle du territoire étudié (sur un rayon de 
20 km) et permet d’identifier les secteurs où le projet ne sera pas visible, la réalité peut ponctuellement 
être légèrement différente. 

 Traitement paysager des aménagements du site 

Sur la base du scénario final retenu, des mesures sont prévues pour optimiser l’insertion paysagère du 
parc éolien, de ses accès, du traitement des pistes et des édifices annexes. 
 
 

L’intégralité de la méthodologie est disponible dans l’étude paysagère fournie en intégralité en pièce 

4.3.2 du DAE. 
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Réalisation des 
illustrations du dossier 

Ingrid 

ROUVIERE 

Infographiste et géomaticienne, spécialisée dans les 
Systèmes d’Information Géographique 

Elle intervient dans la conception cartographique et 
l’analyse spatialisée 

BTS Aménagements paysagers et Titre professionnel 
Technicien Supérieur en SIG 

Cartographe 

Réalisation des 
cartographies 
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Le Cabinet ECTARE réalise de nombreuses études dans le domaine de l’éolien et cela à différents 
niveaux (expertises ponctuelles dans le domaine de l’avifaune, de la flore ou des milieux naturels en 
général, pré diagnostics et études environnementales préalables, études d’impact et réalisation de 
charte de développement éolien). 
 
Le Cabinet ECTARE dispose également d'une grande expérience en matière d'étude du milieu 

naturel, puisque depuis 1985, il a réalisé plusieurs dizaines de missions et d'interventions dans ce 
domaine (expertise, plan de gestion, DOCOB Natura 2000…), aussi bien pour le compte de l'Etat, de 
collectivités locales ainsi que de structures privées. 
 
Enfin le Cabinet ECTARE intervient dans le domaine du paysage et de l’analyse territoriale (analyse 
paysagère dans le cadre de porter à connaissance de documents d’urbanisme, plan de paysage, …). 
 
 
 
 
Dans le tableau ci-dessous sont indiqués les différents intervenants sur le présent dossier d’étude 
d’impact, autre que le cabinet Ectare. 
 

Nom Adresse 

Identité des 

personnes ayant 

réalisé les études 

Courriel 

Définition du projet 

 

Technoparc, 
bâtiment 4 
1, impasse 

Marcel 
Chalard 
31100 

Toulouse 

Alexis CHARRIER 
Chef de projet 

charrier@ostwind.fr 
 

Réalisation de l’état initial du volet acoustique 

 

163, rue du 
Colombier 

31670 
LABEGE 

A. BOUCLEY 
V. FRAYSSE 
S. ALIBERT 

 

Réalisation des parties impacts et mesures du volet acoustique 

 

102/F5 Bd 
Montesquieu 

59100 
Roubaix 

R. DELAPORTE 
 

 

Nom Adresse 

Identité des 

personnes ayant 

réalisé les études 

Courriel 

Réalisation de l’analyse paysagère 

 

10, rue de 
Lille 

59270 
BAILLEUL 

Matthieu NOEL 
mnoel@bocagepaysage.fr 

 

Notice d’Incidence Natura 2000, volet "faune terrestre et aquatique", milieux naturels 

 

2, allée 
Victor Hugo 
31240 Saint 

Jean 
 

Maxime BIGAUD 
m.bigaud@cabinet-ectare.fr 

 

Volet avifaune 

 

Maison de la 
nature 
11, rue 
Jauvion 
87000 

LIMOGES 

Anthony Virondeau anthony.virondeau@lpo.fr 

Volet chiroptères 

 

Le Bourg 
19330 

CHANTEIX 

Julien BARATAUD 
Julien VITTIER 

Julien.barataud@gmail.com 
Julien.vittier@alkathoe.com 
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ANNEXE 1 -KBIS DE LA SEPE 
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ANNEXE 2 – ATTESTATION DE COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS D’URBANISME 
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ANNEXE 3 – ARTICLE ET SUPPORTS DE COMMUNICATION PRODUITS LORS DE L’ELABORATION DU PROJET 
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 Année 2013 

18 Juillet 2013 : 1ère délibération de la commune de Saint-Sornin-Leulac 

 
 

Novembre 2013 : Article paru dans le bulletin municipal de Saint Sornin-Leulac 

 

  

 Année 2014 

07 avril 2014 : 2e délibération de la commune de Saint-Sornin-Leulac 
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29 septembre 2014 : délibération de la commune de Châteauponsac 

 

 
 

Octobre 2014 : Article paru dans le bulletin municipal de Saint Sornin-Leulac 

 
 

30 octobre 2014 : Article paru dans Le Populaire du Centre 
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17 novembre 2014 : délibération de la Communauté de Communes de Gartempe Saint-Pardoux 

 

 Année 2015 

Janvier 2015 : Article paru dans le bulletin municipal de Saint Sornin-Leulac 

 

19 Janvier 2015 : Projet évoqué par la radio RMJ (sur ondes et sur Facebook) 
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24 Janvier 2015 : Article paru dans Le Populaire du Centre 

 
 

23 Octobre 2015 : Article paru dans Le Populaire du Centre 

 
 

 Année 2016 

Décembre 2016 : Exposition en mairies et permanences d’informations 

� Flyer diffusé en mairies et chez les commerçants Saint-Sorlaciens 
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� Annonces parues dans Le Populaire du Centre les 3 et 7 décembre 2016 : 

 

 
1. Exposition à Châteauponsac    2. Exposition à Saint-Sornin-Leulac 

 

Suite à ces permanences, les actions suivantes ont été réalisées : 

� Réalisation de photomontages depuis la maison de M. DELAUNAY et celle de M. GENETE 

� Transmission d’informations sur l’acoustique et la zone d’étude à Mme COTTIN 

� Informations sur le projet transmises à Mme COUCAUD 

 

06 Décembre 2016 : Article paru dans Le Populaire du Centre 
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 Année 2017 

Janvier 2017 : Article paru dans le bulletin municipal n°524 de Châteauponsac 

 
 

Février 2017 : Article dans le bulletin municipal de Saint Sornin-Leulac 
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Eté 2017 : Bulletins d’informations et sondages distribués dans les boites aux lettres de Châteauponsac 

et Saint-Sornin-Leulac 

 

 

 

 

Résultats du sondage :   

� 25 avis exprimés sur environ 1600 flyers distribués. Répartition des réponses : 5 sur 

Chateauponsac et 20 sur Saint-Sornin-Leulac, 

� 64% d’avis favorables (16 avis favorables, 4 opposés et 5 ne se prononcent pas), 

� Mesures d’accompagnement : l’installation de lampadaires et la mise en place d’un relais 

téléphonique ont été mis en avant (cochées 14 fois chacune). 

� 56% des gens se sont dit non-intéressés par du crowdfunding, 24% étaient intéressés, et 16% 

indécis. 
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Octobre 2017 : Permanences d’informations 

 

Annoncées dans le bulletin d’information et par des affiches en 

mairies.  

Une vingtaine de personnes sont venues à Saint-Sornin-Leulac 

et cinq à Châteauponsac. 

Actions menées suite aux permanences : 

� Informations transmises à Mme COUCAUD sur l’absence 

de Néodyme dans le modèle d’éolienne choisi ; 

� Réalisation d’un photomontage depuis le hameau des 

Fougères ; 

� Rencontre de M. DELAUNAY le 09 novembre 2017 : 

discussion sur le projet et les mesures prévues. 
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ANNEXE 4 - AVIS DES SERVICES 
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Françoise BRUN  
Gestionnaire Foncier  
Business Group Mines  
AREVA  
Etablissement de Bessines  
2 route de Lavaugrasse  
87250 BESSINES SUR GARTEMPE  
Tél  : +33 (0)5 87 59 00 21  
Fax : +33 (0)1 34 96 48 47  
francoise.brun@areva.com  
www.areva.com �

L'information contenue dans ce mail est propriété d'AREVA et à l'usage des seuls destinataires. La reproduction et la rediffusion sont interdites.�

The information in this e-mail is AREVA property and is intended solely for addresses.��
Reproduction and distribution are prohibited.��
Avant d'imprimer, pensez à l'environnement.��
Consider the environment. Please don't print this e-mail unless you really need to.��
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Christian ANDRES�
Direction Sécurité et Intégration dans les Territoires�
Responsable Après Mines France�
AREVA Mines�
christian.andres@areva.com�
Tél. : 05 87 59 01 03�
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